
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL

Fabrication de billettes et de laminés d’acier

L’usine de STELCO McMASTER LTÉE, à Contrecoeur, fabrique des
billettes et des laminés d’acier à partir de ferraille et de ferro-alliages. La
ferraille et les alliages sont mis en fusion dans un four à arc
électrique et sont affinés au four poche, puis coulés en continu. Les billettes
d’acier sont mises en forme à chaud, puis laminées avant d’être empaque-
tées. La capacité nominale de production de l’usine est passée de
450 000 tm/an à 590 000 tm/an. En 1997, le taux d’utilisation de la nouvelle
capacité de production atteignait 77 % et l’usine employait 430 personnes.
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PRODUCTION

PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Ferraille
• Ferro-alliages
• Chaux

PRODUITS FINIS

• Billettes d’acier
• Laminés d’acier (barres d’acier

d’armature, barres d’aciers spéciaux,
composantes pour voies ferrées)

• Laminés pour la fabrication de lames
de ressort de véhicules récréatifs et de
camions

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été 
institué en 1988. L’objectif global est
de réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en
quatre groupes. Chaque groupe répond
à un objectif propre. L’usine de STELCO
McMASTER LTÉE, située à Contrecoeur,
fait partie du groupe 2, qui comprend
les établissements qui ont déjà mis en
oeuvre des moyens de traitement, mais
dont les effluents peuvent contenir des
substances toxiques.

Le groupe 2 a pour objectif de réduire
le plus possible les rejets liquides
toxiques des établissements visés.

Contrecoeur



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Présence de matières en
suspension et de fer

Selon les données de la compagnie, en
1993, le débit de l’effluent a été évalué à
32 700 m3/d et il contenait notamment :

• 256 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 19 kg/d de fer.

Une proportion importante mais variable
des matières en suspension provient de
l’affluent.

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Important milieu de vie aquatique
Les effluents de STELCO McMASTER LTÉE se
déversent dans le Saint-Laurent, immédi-
atement en amont du port de Contrecoeur,
lequel est situé en amont de l’archipel de
Contrecoeur, du côté sud. À cet endroit, le
cours du fleuve est lent, et les eaux peu
profondes. De nombreuses espèces de
poissons fréquentent les eaux situées au
voisinage des rives et des îles qui sont
classées réserve nationale de la faune, de
même que les chenaux entre les îles. Les
îles constituent des lieux de nidification
pour la sauvagine et les chenaux, de
vastes frayères en eau calme. Les ama-
teurs de navigation de plaisance, de voile
et de pêche sportive fréquentent les envi-
rons de Contrecoeur. La barbotte brune, le
grand brochet et le maskinongé y sont
pêchés. Le secteur comprend, outre des
quais privés, un quai fédéral ainsi que le
port de plaisance de Contrecoeur. La ville
de Contrecoeur puise l’eau potable dans
le fleuve à 4,4 km en aval du point de
rejet de l’usine.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Les objectifs environnemen-
taux de rejet pour STELCO McMASTER LTÉE

sont disponible sur demande.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Décantation et sédimentation

Les eaux usées industrielles comprennent
les eaux de refroidissement direct de
l’aciérie et les eaux d’entraînement de la
calamine produite au laminoir. Les eaux
usées passent d’abord dans des puits de
décantation qui récupèrent la calamine
en suspension, puis dans un étang de
sédimentation et de refroidissement. Une
partie des eaux traitées est recirculée; le
reste est rejeté dans un fossé. Les eaux de
refroidissement indirect, de drainage et
de ruissellement sont acheminées à l’é-
tang de sédimentation. Les eaux usées
domestiques des différentes installations
sont traitées dans trois systèmes de traite-
ment par boues activées et six fosses sep-
tiques munies d’un élément épurateur.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Réduction des rejets d’eaux usées

Dès 1994, une étude a été entreprise afin
de réduire les rejets d’eaux usées. Des
travaux de recirculation des eaux ont été
réalisés en 1995 et 1996, entre autres pour
le transport de la calamine. Ils se
traduisent par une réduction du débit de
32 % durant la période hivernale (8 mois).
Un nouveau bassin de décantation a été
construit pour le prétraitement des eaux
du laminoir.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Aucun règlement particulier

L’usine de STELCO McMASTER LTÉE à
Contrecoeur n’est assujettie à aucun
règlement particulier sur les effluents
liquides.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Principalement du fer

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
(voir graphique 1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau 1).

Le tableau 1 présente les données de l’étude
de caractérisation effectuée en mai 1996
pour les besoins de SLV 2000 ainsi que les
valeurs Chimiotox calculées à partir de
celles-ci, pour un débit de 22 300 m3/d.
Quatre substances ont été retenues parmi
plus de 120 paramètres analysés. D’après
ces données, le fer représente 64 % de la
valeur de l’indice Chimiotox. 

Le graphique 1 repose sur les données de la
caractérisation SLV 2000 recueillies en
1996. L’indice Chimiotox calculé à partir de
ces données a été reporté tel quel pour toute
la période 1993-1998. 

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1996) - Stelco M cMaster Ltée*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Fer total 53,398 3,3 176
Nickel total 8,445 10 84
Manganèse total 0,967 10 10
Aluminium total 0,405 11 4

INDICE CHIMIOTOX 274 

*Pour un débit de 22 300 m3/d  (4 substances retenues sur plus de 120 paramètres
analysés)

Graphique 1 : Variation de l’indice Chimiotox de 1993 à 1998
Stelco M cMaster Ltée

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS

• Réduction du débit de 32% durant la période hivernale par le recyclage des eaux
• Construction d’un nouveau bassin de décantation des eaux usées du laminoir
• Augmentation de la capacité de production

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF (418) 521-3820 # 4767

Chargé de dossiers du ministère de
l’Environnement et de la Faune du Québec
(MEF) :
Yvon Goulet (514) 370-3085

Directeur Environnement, Sécurité et Contrôle
des risques chez STELCO M CMASTER LTÉE : 
Luc Chabot (514) 652-1112

Information révisée : janvier 1998

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

D’après les données de caractérisation de
SLV 2000 en 1996, aucun des onze 
toxiques persistants et biocumulatifs visés
n’a été détecté dans l’effluent de la com-
pagnie.

BEEP
RÉDUCTION DE LA TOXICITÉ

Effluent peu toxique

Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés, qui
mesurent les effets toxiques à l’effluent.
Les résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l’évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas de l’usine de STELCO McMASTER LTÉE

à Contrecoeur, une série d’essais biolo-
giques a eu lieu au moment de l’étude de
caractérisation en 1996. Le BEEP était
inférieur à 2,0 et l’effluent s’est révélé peu
toxique pour les organismes utilisés.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Réduction du débit et des MES

Selon les données de la compagnie, en
1997 l’effluent avait un débit de
22 300 m3/d et il contenait notamment :

• 156 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 42 kg/d de fer.

Le débit de l’effluent a diminué de 32 %.
Une proportion importante des charges de
matières en suspension et de fer provient
de l’affluent. La proportion varie en fonc-
tion du temps et du paramètre considéré.
Entre 1993 et 1997, les charges brutes de
matières en suspension ont diminué de
39 % tandis que celles de fer ont augmenté
121 %. 

INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE Adresse Internet :
http://www.slv2000.qc.ec.gc.ca/
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